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Accord BBNJ – progrès et prochaines étapes
(Document préparé par le Président de la Commission)

Le prochain achèvement des travaux sur les documents fondamentaux de l’accord BBNJ constitue une étape majeure dans la reconfiguration de la gouvernance des océans. Ce développement offre également l’occasion de s’assurer que les préoccupations du secteur de la pêche sont dûment représentées et intégrées dans les organes subsidiaires pertinents de ce nouvel instrument international. La participation active des CPC de l’ICCAT sera fondamentale pour veiller à ce que les questions liées à la conservation et à la gestion des ressources halieutiques ne soient pas marginalisées dans la mise en œuvre de l’accord BBNJ.

Adopté à New-York au mois de juin 2023, l’accord BBNJ a été ouvert à signature le 20 septembre 2023 et l’est resté jusqu’au 20 septembre 2025. À ce jour, 145 États l’ont signé et 75 en sont déjà Parties. Ces chiffres reflètent l’élan politique sous-jacent à cet accord qui jouit d’un solide soutien international. De nombreuses CPC de l’ICCAT font partie des signataires et 25 d’entre elles l’ont déjà ratifié. 

Conformément au paragraphe 1 de l’article 68, l’accord entrera en vigueur 120 jours après le dépôt du soixantième instrument de ratification, d’approbation, d’acceptation ou d’adhésion. Cette condition ayant été remplie, l’entrée en vigueur est prévue le 17 janvier 2026. La Commission préparatoire poursuivra ses travaux sur la définition des modalités institutionnelles et opérationnelles du nouvel instrument à sa troisième session, qui se tiendra du 23 mars au 2 avril 2026. La première Conférence des Parties (CoP) devrait se tenir au deuxième semestre 2026, ce qui sera une étape cruciale pour la mise en œuvre efficace de l’accord et la définition de ses priorités.

Il convient de noter que l’accord BBNJ a déjà reçu bien plus de ratifications de la part de nos États membres que notre propre protocole amendant la Convention, le Protocole de Palma de Mallorca, qui doit encore entrer en vigueur. Cette dynamique soulève des questions quant au traitement et à l’importance accordé à notre instrument, bien qu’il constitue un cadre essentiel pour garantir un meilleur alignement sur les objectifs de l’accord BBNJ car il élargira son mandat pour inclure, par exemple, les requins grands migrateurs. Dans un contexte où la biodiversité marine devient une très haute priorité internationale, il est impératif que la Commission se dote de la base juridique lui permettant de jouer un rôle clef dans la conservation et la gestion de ces espèces iconiques.

Dans cette optique, il est recommandé que les CPC encouragent leurs experts des pêches à prendre une part plus active aux prochaines phases du processus préparatoire. Une plus grande coordination au niveau national entre les départements compétents – notamment les pêches, l’environnement et les affaires étrangères– est essentielle pour garantir une approche cohérente et efficace. Finalement, une plus grande promotion de notre propre instrument permettrait de mieux positionner notre organisation dans le paysage institutionnel en évolution et de s’assurer que les intérêts du secteur de la pêche sont défendus de la manière adéquate au sein des organes de l’accord BBNJ.

Dans ce contexte, il est important de s’assurer que, quel que soit le rôle que les ORGP sont appelées à jouer dans la mise en œuvre de l’accord BBNJ, l’ICCAT sera en mesure de jouer ce rôle avec succès. Un facteur clé à cet effet est l’adoption du nouveau Plan stratégique pour la science du SCRS, dans le cadre duquel nous devrions discuter du degré de priorité et d’implication de nos scientifiques dans l’avis pour mettre en œuvre la Convention des Nations Unies. L’adoption de ce Plan stratégique pour la science, dans les meilleurs délais, revêt donc une importance capitale.
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